


 

 

Ces remboursements, dans 
la mesure où ils sont raison-
nables, ne sont pas imposa-
bles pour vous. Vous pou-
vez ensuite donner le mon-
tant remboursé à l'organis-
me et obtenir un crédit 
d'impôt. 
 
Une autre possibilité serait 
de donner des actions d'une 
société cotée ou des parts 
d'un fonds commun de pla-
cement à un organisme de 
bienfaisance.  
 
Vous ne déclarez alors au-
cun gain en capital sur les 
titres, mais le don est évalué 
aux fins de l'impôt à la juste 
valeur marchande des ac-
tions au moment du don.  
 
Si vous envisagez de faire 
un don à un organisme de 
bienfaisance, et que vous 
détenez des titres qui ont 
pris de la valeur, le don des 
titres sera très avantageux 
du point de vue fiscal. 
 
Vous pouvez déduire des 
dons de bienfaisance jus-
qu'à hauteur de 75 % de 
votre «revenu net» aux fins 
de l'impôt.  
 
Le revenu net correspond 
essentiellement à votre reve-
nu après la plupart des dé-
ductions, mais avant la dé-
duction pour gains en capi-
tal (exonération des gains 
en capital) et tout report de 
pertes d'autres années. 

2. Rémunération du  
propriétaire exploitant 

 
Si vous êtes propriétaire 
d'une petite entreprise cons-
tituée en société par actions 
dont l'exercice se termine le 
31 décembre, vous voudrez 
décider en fin d'exercice si 
vous versez (à vous ou à des 
membres de votre famille) 
une gratification afin de 
réduire le revenu de la socié-
té et, éventuellement, de 
fractionner le revenu.  
 
Par le passé, les sociétés 
«privées» avaient l'habitude 
de verser sous la forme 
d'une gratification l'excé-
dent de leur revenu sur le 
seuil de la déduction de peti-
te entreprise, qui est actuel-
lement de 500 000 $. Cepen-
dant, les calculs ont changé 
au cours des dernières an-
nées.  
 
Les dividendes versés sur un 
revenu imposé au taux élevé 
(appelés les «dividendes 
déterminés») donnent lieu 
maintenant à un crédit d'im-
pôt pour dividendes plus 
élevé, et le taux d'imposition 
des sociétés a diminué. 
 
Les calculs et les décisions 
concernant la rémunération 
d'un propriétaire exploitant 
doivent tenir compte des 
impôts fédéral et provincial 
de la société, des crédits 
d'impôt pour dividendes 
fédéral et provincial, des 

taux d'imposition des parti-
culiers, des revenus d'autres 
provenances, de la nécessité 
plus ou moins immédiate de 
retirer des fonds, des chan-
gements à venir dans les 
taux d'imposition, du besoin 
de la société de conserver 
des liquidités dans l'entrepri-
se, et d'autres considéra-
tions. Même si les calculs 
sont complexes, il vaut la 
peine de prêter attention à 
ces questions avant la fin de 
l'année. 
 
3. Cotisations à un REER 
 
Si vous ou votre conjoint 
n'avez pas encore 71 ans, 
vous pouvez normalement 
verser des cotisations à un 
régime enregistré d'épargne-
retraite (REER) et les dédui-
re de votre revenu aux fins 
de l'impôt. Vos droits de 
cotisation à un REER pour 
2009 se fondent sur votre 
«revenu gagné» de 2008, 
compte tenu de votre fac-
teur d'équivalence (qui reflè-
te les droits de retraite futurs 
qui vous ont été crédités en 
2008 comme participant 
d'un régime de pension 
d'entreprise). 
 
Vos droits de cotisation à un 
REER sont indiqués sur 
l'«avis de cotisation» que 
vous avez reçu de l'Agence 
du revenu du Canada 
(ARC) après que vous avez 
produit votre déclaration de 
2008 au printemps de 2009. 
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Je me sers de mon 

argent pour faire 

des économies et je 

me sers de mes 

économies pour 

dépenser de 

l’argent. 

Francis Blanche 
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Votre maximum déductible 
est le même, peu importe 
que vous versiez la cotisa-
tion à votre REER ou à 
celui de votre conjoint, ou 
une combinaison des deux. 
Si votre conjoint est suscep-
tible d'avoir un revenu infé-
rieur au vôtre dans les an-
nées à venir, une cotisation 
à son REER lui permettra 
de retirer le revenu plus tard 
(une fois passée la troisième 
année suivant l'année au 
cours de laquelle vous avez 
versé des cotisations à son 
REER). Votre conjoint paie-
ra alors l'impôt sur ce reve-
nu à un taux inférieur au 
taux qui s'appliquerait si 
vous retiriez les fonds de 
votre propre REER. 
 
Un REER de conjoint est 
utile également si vous avez 
déjà plus de 71 ans mais que 
votre conjoint est plus jeu-
ne. Dans l'année au cours 
de laquelle vous atteignez 
l'âge de 71 ans, vous ne pou-
vez plus cotiser à votre RE-
ER que vous devez conver-
tir en une rente ou un fonds 
enregistré de revenu de re-
traite (FERR) duquel vous 
retirez un revenu chaque 
année. Cependant, vous 
pouvez continuer de verser 
des cotisations au REER de 
votre conjoint si ce dernier a 
moins de 71 ans à la fin de 
l'année. 
 
4. Générer des pertes en 

capital 
 
Les gains en capital sont 
imposés à hauteur de 50 %, 
c'est-à-dire que la moitié du 

gain est incluse dans votre 
revenu à titre de gain en 
capital imposable. Les per-
tes en capital ne peuvent 
être déduites que des gains 
en capital (et elles peuvent 
être reportées sur les trois 
années précédentes et indé-
finiment sur les années sui-
vantes pour être déduites 
des gains en capital). 
 
Si vous avez des gains en 
capital cette année - prove-
nant, par exemple, de la 
vente d'actions à profit plus 
tôt dans l'année -, vous vou-
drez peut-être générer des 
pertes en capital en vendant 
des titres qui ont perdu de la 
valeur. 
 
Vous devriez également 
vous assurer que les règles 
relatives aux «pertes appa-
rentes» ne s'appliquent pas 
dans votre cas. Si vous (ou 
une «personne affiliée», ce 
qui comprend une société 
que vous contrôlez) faites 
l'acquisition des mêmes 
titres (ou de titres identi-
ques) dans les 30 jours sui-
vant la vente, la déduction 
de la perte en capital vous 
sera refusée. 
 
5. Verser des acomptes 

provisionnels 
 
Si vous devez verser des 
acomptes provisionnels 
pour l'année, et que vous ne 
les avez pas versés confor-
mément aux avis que vous 
recevez de l'ARC au cours 
de l'année, ce pourrait être 
le moment de vous rattra-
per.  

Votre maximum déductible 
au titre d'un REER pour 
2009 se calcule comme suit : 
 
18 % de votre revenu gagné 
de 2008 (maximum de 
21 000 $ si votre revenu 
gagné de 2008 a dépassé 
116 666,67 $) 
moins 
votre facteur d'équivalence 
plus 
tous droits de cotisation 
inutilisés des années précé-
dentes depuis 1991. 
 
La date d'échéance des coti-
sations pour 2009 est le 
1er mars 2010. Cependant, 
si vous avez des fonds excé-
dentaires, vous devriez pla-
nifier votre cotisation de 
2010 également. Vous pou-
vez verser cette cotisation à 
n'importe quel moment à 
compter du 1er  janvier 
2010.  
 
Les fonds versés dans un 
REER croîtront en franchi-
se d'impôt; autrement, vous 
devrez payer l'impôt sur les 
intérêts que vous gagnerez 
au cours de l'année. (Vous 
pouvez également verser 
5 000 $ par année dans un 
compte d'épargne libre d'im-
pôt, ou CELI, pour lequel 
vous n'obtenez pas de dé-
duction, mais dont les inté-
rêts ne sont pas imposables.) 
 
Envisagez aussi de verser 
une cotisation à un REER 
de conjoint. (Ceci s'applique 
aussi à un conjoint de fait 
ou un conjoint du même 
sexe, même si vous n'êtes 
pas mariés.)  



 

 

Page 4 Marcil Lavallée - Bulletin de fiscalité 

PLANIFICATION FISCALE DE FIN D’ANNÉE : QUELQUES IDÉES (SUITE) 

En toute espèce 
de biens, posséder 
est peu de chose; 

c’est jouir qui 
rend heureux. 

 
Le Barbier de Séville 
(1775), IV, 1 Pierre 
Augustin Caron de 

Beaumarchais 

des, sans que des intérêts 
s'appliquent. Les acomptes 
peuvent correspondre au 
total de l'impôt exigible (sur 
votre revenu qui n'a pas fait 
l'objet de retenues à la sour-
ce) pour l'année, ou pour 
l'année précédente, ou être 
fondés sur les montants que 
l'ARC vous suggère.  
 
Les avis de l'ARC pour les 
mois de mars et juin se fon-
dent sur les montants que 
vous avez payés il y a deux 
ans, et, pour les mois de 
septembre et décembre, les 
acomptes suggérés sont 
ajustés de telle sorte que le 
total pour l'année soit égal 
au montant que vous avez 
payé l'année dernière. 
 
Si vous n'avez pas versé vos 
acomptes, vous devriez esti-
mer le mieux possible l'im-
pôt que vous aurez à payer 

pour l'année sur votre reve-
nu d'un travail indépendant 
et votre revenu de place-
ment (et vos revenus d'au-
tres sources sur lesquels 
aucune retenue n'a été opé-
rée). Vous devriez faire alors 
un versement de rattrapage 
dès que possible, afin de 
réduire vos charges d'inté-
rêts. 
 
Lorsque des intérêts s'appli-
quent aux versements en 
retard, ils sont calculés au 
taux de 5 %, capitalisés quo-
tidiennement. (Le taux 
change tous les trimestres.)  
 
Vous ne recevez pas d'inté-
rêts sur les paiements excé-
dentaires, si ce n'est en com-
pensation des versements en 
retard pour la même année, 
comme il est expliqué ci-
dessus. 

Si vous attendez jusqu'à 
avril prochain, vous devrez 
payer quatre mois d'intérêts 
supplémentaires, et peut-
être des pénalités, sur les 
versements en retard. 
 
Pour éviter que des intérêts 
s'appliquent, des acomptes 
doivent être versés les 
15 mars, 
15 juin, 
15 septembre et  
15 décembre.  
 
Les acomptes versés à 
l'avance donnent droit à un 
crédit (on parle d'«intérêts 
compensatoires») en dimi-
nution des intérêts qui s'ap-
pliquent aux versements 
faits en retard pour la même 
année. 
 
Vous avez le droit de calcu-
ler les acomptes à verser 
selon l'une de trois métho-

da Trust ou RBC Banque 
Royale, et que vous faites 
déjà vos opérations bancai-
res en ligne.  
 
Il n'y a pas de frais pour 
l'utilisation de Mon paie-
ment, si ce n'est les frais 
que votre banque peut vous 
demander par ailleurs pour 
vos retraits. 
 
Vous pouvez utiliser Mon 
paiement pour les verse-
ments d'impôt sur le reve-
nu des particuliers, d'impôt 
sur le revenu des sociétés, 
de TPS/TVH, de retenues 

salariales et divers autres 
types de paiements à 
l'ARC. 
 
Pour utiliser Mon paie-
ment, allez à cra-arc.gc.ca/
monpaiement, indiquez le 
compte fiscal que vous 
souhaitez régler, et accédez 
de là à votre institution 
financière et connectez-
vous pour effectuer votre 
paiement. L'ARC n'obtient 
ni ne conserve vos rensei-
gnements bancaires, si ce 
n'est ceux concernant le 
paiement que vous effec-
tuez. 

L'ARC a annoncé récem-
ment le service Mon paie-
ment, une nouvelle option 
de paiement électronique 
qui permet aux particuliers 
et aux entreprises d’effec-
tuer des paiements en ligne 
directement à l’ARC, par 
l'entremise d'une institu-
tion financière participan-
te. 
 
Le service Mon paiement 
est actuellement disponible 
si vous avez accès aux ser-
vices bancaires en ligne de 
BMO Banque de Montréal, 
Banque Scotia, TD Cana-

VOUS POUVEZ PAYER L’ARC EN LIGNE PAR L’ENTREMISE DE VOTRE BANQUE 
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L’amitié c’est 
comme de 

l’argent, plus 
facile d’en faire 
que d’en garder. 

 
Samuel Butler 

laires ou d'autres réalisa-
tions ou qualités, et l'on 
recommandait que la sélec-
tion soit faite par un 
conseil ou un comité exter-
ne. Si la «bourse d'études» 
était généralement offerte à 
tous les étudiants admissi-
bles à l'université, l'ARC 
était d'avis que la remise 
ou le paiement était impo-
sable pour l'employé à titre 
d'avantage. 
 
Cette politique a été 
contestée avec succès dans 
le cadre de plusieurs appels 
entendus ensemble par la 
Cour canadienne de l'im-
pôt puis par la Cour d'ap-
pel fédérale : Bartley, DiMa-
ria et Okonski.  
 
Deux des appelants étaient 
des employés de Dow Che-
mical Canada Inc. La so-
ciété avait versé des bour-
ses d'études de 3 000 $ à 
leurs enfants qui s'étaient 
qualifiés en ayant une 
moyenne d'au moins 70 % 
au niveau secondaire.  
 
Le troisième appelant était 
une employée de l'Univer-
sity of Western Ontario, à 
qui l'établissement avait 
versé 1 200 $ pour les étu-
des universitaires de sa 
fille. 
 
Dans chaque cas, l'ARC a 
imposé les employés com-
me ayant reçu un avantage 
imposable lié à l'emploi, et 
ces derniers ont tous inter-
jeté appel. 
 
La Cour canadienne de 
l'impôt a affirmé que les 
paiements n'étaient pas 
imposables pour les em-

ployés, parce qu'ils avaient 
été faits aux enfants. Les 
parents n'ont pas d'obliga-
tion légale de payer les 
études universitaires de 
leurs enfants.  
 
En conséquence, les pa-
rents n'ont pas été considé-
r é s  c o m m e  s ' é t a n t 
«enrichis» du fait des paie-
ments à leurs enfants, et ils 
n'ont pas reçu un avantage 
imposable. (Même l'em-
ployée d'université qui 
avait reçu 1 200 $ a été 
considérée comme ayant 
reçu les fonds en fiducie 
pour sa fille, de telle sorte 
qu'elle ne les a pas réelle-
ment reçus aux fins de l'im-
pôt.)  
 
La cour a conclu en outre 
que les montants versés 
étaient des «bourses d'étu-
des», puisqu'ils exigeaient 
l'obtention d'une note 
moyenne minimale de 
70 %.  
 
Par conséquent, un feuillet 
T4A devait être délivré au 
membre de la famille. 
 
Ces montants déclarés sur 
des T4A sont normalement 
exonérés de l'impôt pour 
l'étudiant en vertu des rè-
gles relatives aux bourses 
d'études, dans la plupart 
des cas. 
 
Le versement de «bourses 
d'études pour les enfants» 
peut donc s'avérer un 
moyen très efficace d'ac-
corder un revenu libre 
d'impôt aux employés. 

Nous avons traité de cette 
question dans notre Bulle-
tin de fiscalité d'avril 2008 
pendant qu'elle était encore 
en suspens, alors que la 
Cour canadienne de l'im-
pôt avait rendu une déci-
sion qui avait été portée en 
appel.  
 
La question est maintenant 
résolue. 
 
Les bourses d'études ver-
sées aux étudiants pour 
leur formation ne sont pas 
imposables dans la plupart 
des cas. 
 
Les avantages consentis 
aux employés sont généra-
lement imposables pour 
eux, à moins qu'une 
exemption ou une politi-
que administrative précise 
ne les rende non imposa-
bles. 
 
Qu'arrive-t-il si un em-
ployeur offre des bourses 
d'études au conjoint et/ou 
aux enfants d'employés?  
 
Par exemple, une universi-
té peut consentir une remi-
se sur les frais de scolarité 
des enfants des employés 
qui remplissent certaines 
exigences scolaires; ou une 
société peut offrir de payer 
une partie ou la totalité des 
frais de scolarité post-
secondaires des enfants des 
employés. 
 
Selon l'ancienne politique 
de l'ARC, une telle remise 
ou un tel paiement ne 
constituait une «bourse 
d'études» que si les enfants 
étaient sélectionnés sur la 
base de leurs résultats sco-








